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BEAUX-ARTS.
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on
RCRUMENTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS.

Vu ia loi du 31 décembre 1 9 1 8 sur les monuments historiques ot
notamment l'article a . dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 192^ portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladile loi et spécialement les articles i a
et 3 i ,

La Commission des monuments historiques entendue ;

ARRETE :

ARTICLE PHEMIEB.

,enrE..abbajeL A?.... BEI^;OTT...d.>AVEYROT

appartenant àu..,...ls. ç.o.iriT3une...rle. BEK/IQNJT . d,f..

msr.rit *? sur l'inventaire supplémentaire des monuments historique,*.
à l'exception du clocher déjà claspé parmi les Mo-
numents Historiques»

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et

archives de la prélecture. au maire de la commune k

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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